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Agence régionale de santé Bourgogne-Franche-Comté 
Mention à publier en application de l’article R 6122-41 du code de la santé publique 

 
« Par application des dispositions de l’article L.6122-10 du code de la santé publique, l’autorisation 
accordée au Groupe Hospitalier de la Haute Saône 2 rue Heymès 700014 VESOUL CEDEX  
(FINESS ET 700000029), pour l’activité de soins de traitement du cancer pour les modalités 
suivantes,  

• Chirurgie des cancers hors soumise à seuil minimal d’activité 
• Chirurgie des cancers pour les interventions relatives aux pathologies suivantes : 

- pathologies mammaires 
- pathologies digestives, 

• - pathologies urologiques  
• Chimiothérapie ou autres traitements spécifiques du cancer 

 
est renouvelée tacitement pour une période de 7 ans à compter du 20 octobre 2019. » 
 

Fait à Dijon, le 28/05/2019 
 
 

Pour le directeur général  
et par délégation,  
le chef du département 
performance des soins hospitaliers 
 
Damien PATRIAT 
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PRÉFET DE LA RÉGION BOURGOGNE-FRANCHE-COMTÉ 

 

Direction Régionale 
de l’alimentation,  
de l’agriculture et de la forêt 

 

 
Arrêté n° DRAAF/SREA-2019-34 relatif aux résultats de l’attribution de subvention de l’Etat en 2019 pour le financement d’actions d’animation 

bénéficiant aux Groupements d’Intérêt Economique et Environnemental (GIEE)  

Le préfet de la région Bourgogne-Franche-Comté 

préfet de la Côte-d'Or 

Officier de la Légion d’honneur 

Officier de l’ordre national du Mérite 
 
 

 

VU la loi n°2014-1170 d’avenir pour l’agriculture, l’alimentation et la forêt, notamment son article 3, 

 

VU  le décret n° 2004-374 du 29 avril 2004 modifié relatif aux pouvoirs des préfets, à l'organisation et à 

l'action des services de l'État dans les régions et départements, 

 

VU  le décret du 27 avril 2018 nommant Monsieur SCHMELTZ, préfet de la région Bourgogne-Franche-

Comté, préfet de la Côte d'Or, 

 

VU le décret n° 2008-158 du 22 février 2008 relatif à la suppléance des préfets de région et à la délégation de 

signature des préfets, 

 

VU l’arrêté préfectoral n° 18-58 BAG du 15 mai 2018 portant organisation de la direction régionale de 

l’alimentation, de l’agriculture et de la forêt de la région Bourgogne-Franche-Comté, 

 

VU l’arrêté préfectoral n° 18-69 BAG du 22 mai 2018 portant délégation de signature à Monsieur Vincent 

FAVRICHON, Directeur régional de l’alimentation, de l’agriculture et de la forêt de Bourgogne-Franche-

Comté, pour les compétences administratives générales, 

 

VU le règlement (UE) n°702/2014 de la commission du 25 juin 2014 déclarant certaines catégories d’aides 

dans les secteurs agricoles et forestier dans les zones rurales compatibles avec le marché intérieur en 

application des articles 107 et 108 du traité sur le fonctionnement de l’union européenne, publié au JOUE 

du 01 juillet 2014, 

 

VU l’enregistrement des régimes cadres exemptés de notification par la commission européenne sous le n°SA 

408833 relatif aux aides aux services de conseil pour les PME dans le secteur agricole pour la période 

2015-2020 (pour les appuis techniques et diagnostics d’exploitation), 

 

VU l’enregistrement des régimes cadres exemptés de notification par la commission européenne sous le n°SA 

40979 relatif aux aides au transfert de connaissances et aux actions d’information dans le secteur agricole 

pour la période 2015-2020, 

 

VU le régime SA 40312 (2014/XA) adopté sur la base du règlement d'exemption agricole n° 702/2014 du 24 

juin 2014 de la Commission européenne, publié au JOUE du 1er juillet 2014 
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VU l’arrêté DRAAF/SREA 2017/07 du 19 mai 2017 relatif aux conditions d’attribution de subvention de 

l’Etat pour le financement d’actions bénéficiant aux Groupements d’Intérêt Economique et 

Environnemental (GIEE), 
 

VU l’arrêté DRAAF/SREA-2018-13 du 23 avril 2018 modifiant l’arrêté portant sur les conditions d’attribution 

de subvention de l’Etat pour le financement d’actions bénéficiant aux Groupements d’Intérêt Economique 

et Environnemental (GIEE), 
 

VU l’instruction technique DGPE/SDPE/2015-870 du 10/10/2015, 

 

VU l’instruction technique DGPE/SDPE/2019-29 du 15/01/2019, 
 

Sur proposition du directeur régional de l'alimentation, de l’agriculture et de la forêt, 

 

 

 

ARRÊTE 
 

 

 

Article 1 :  

 

Le présent arrêté a pour objet de fixer, pour l’Etat et pour l’année 2019, les structures bénéficiaires de l’aide à 

l’animation des GIEE suite au second appel à projets 2019 lancé dans le cadre de l’arrêté n° DRAAF/SREA 

2018-13 du 23 avril 2018. 

Cette subvention est accordée dans le cadre des régimes exemptés de notification n° SA 40312, n° SA 40833 

et n° SA 40979. 

 

 

 

Article 2 : 
 

Les candidats retenus pour cet appel à projets ainsi que le montant maximum d’aide attribuée et l’intitulé de 

chaque action sont indiqués dans le tableau ci-dessous. 

 

 
 

Nom de la structure 

bénéficiaire 

Nom du 

GIEE 

accomp

agné 

Intitulé des actions retenues 

Montant 

maximum de 

l’aide 

attribuée 

Les éleveurs de la côte verte 

GIE les 

éleveurs de 

la côte verte 

Organiser et animer les différentes réunions du GIEE 

25 392 € 

 
Communiquer autour du projet 

Obtenir des contrats d'approvisionnement avec des 

collectivités locales 

L’aventure d’un collectif 

d’agriculteurs qui unissent 

leurs forces pour : 

- produire mieux ensemble 

au travers de l’agriculture de 

conservation des sols 

- s’épanouir dans leur travail 

en partageant leurs 

expériences et en relevant 

des défis techniques agro-

écologiques 

SNC 

Fontaine de 

Bord 

Evaluation du système de culture - Energie  et stockage 

Carbone 

10 288 € 

Bilans humiques et analyses biologiques 

Expérimentation du relay cropping (avoir 3 récoltes en 2 

ans dont 1 zéro phyto) 

Expérimenter de nouvelles conduites de couverts 

d'intercultures en lien avec le contexte Bassin de captage 

Brienon 

Communication et diffusion 

Développer la valeur ajoutée 

en économie circulaire 

autour de la filière bovine 

SCA Global 
Adapter les assolements et les pratiques en fonction des 

changements climatiques 
12 045 € 

Espoir viande Puisaye : pour 

une production rentable et des 

agriculteurs heureux 

Association 

des éleveurs 

allaitant de 

Identification des fourrages adaptés 

13 036 € Organiser un cycle de visite, réunion d'information sur la 

pénibilité et surveillance du troupeau 
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 Puisaye 

 
Assurer la capitalisation du travail réalisé 

Communiquer 

Visite bâtiment sur la production et conso d'énergie 

Poursuite du calcul des marges brutes 

Structuration durable et 

développement équitable de la 

filière volaille de chair 

biologique sur le territoire de 

Bourgogne-Franche-Comté 

Minoterie 

Dornier 

Formation 

25 474 € 
Suivi technico-économique 

Diversification des débouchés - mémoire de fin d'étude 

 

Article 3 : 

 

L’imputation budgétaire se fera sur les crédits du compte d’affectation spéciale « développement agricole et 

rural » (CASDAR). 

 

 

Article 4 : 

 

Pour chaque projet lauréat mentionné à l’article 2, une convention d’attribution des crédits sera signée entre la 

DRAAF Bourgogne-Franche-Comté et la structure bénéficiaire.  

Le paiement pourra être fait selon les modalités suivantes : 

- Une avance à hauteur de 30% du montant du montant de la subvention ; 

- Un acompte à hauteur maximale de 80% du montant de la subvention ; 

- Le solde sur présentation d’un compte-rendu d’exécution technique et financier. 

 

 

Article 5 :  

 

Le directeur régional de l’alimentation, de l’agriculture et de la forêt est chargé de l’exécution du présent 

arrêté qui sera publié au recueil des actes administratifs de la préfecture de région.  

 

 

 

Fait à Dijon, le 13/11/2019 

 

Signé Vincent FAVRICHON 
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2019-652 Arrêté portant transfert de propriété à titre gratuit

au profit de la commune de Sens de biens archéologiques

mobiliers découverts à Etigny Lieu-dit "le Brassot"
arrêté portant transfert de propriété à la ville de Sens de biens archéologiques mobiliers

découvert à Etigny "Le Brassot"
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PREFET DE LA REGION BOURGOGNE FRANCHE-COMTE 
 

DIRECTION REGIONALE  ET DEPARTEMENTALE DE LA JEUNES SE, DES SPORTS ET 
DE LA COHESION SOCIALE DE BOURGOGNE FRANCHE-COMTE  

 
Arrêté n°  2019-001327-JEC-163  de composition du j ury régional du brevet d’aptitude 

aux fonctions de directeur 
 
Vu l’arrêté du 15 juillet 2015 article 41  relatif à la composition du jury du brevet d’aptitude 
aux fonctions de directeur (BAFD) en accueils collectifs de mineurs, 
 
Vu l’arrêté n° 530/ SG du 15 juillet 2019 , chargeant Monsieur Philippe BAYOT d’assurer les 
fonctions de directeur régional de la jeunesse, des sports et de la cohésion sociale de 
Bourgogne Franche-Comté par intérim. 
 
 
Article 1  : le Jury Régional BAFD est composé comme suit : 
 
Présidente : Madame Chloé SALAÜN BECU , inspectrice de la jeunesse et des sports (IJS) 
à la direction régionale et départementale de la jeunesse, des sports et de la cohésion 
sociale (DRDJSCS) de Bourgogne Franche-Comté 
 
Représentants du ministère de l’Education Nationale  : 
 
Monsieur Arnaud CRIARD , IJS à la direction départementale de la cohésion sociale de Côte 
d’Or 
Madame Aude LAVANCHY , conseillère d’éducation populaire et de jeunesse (CEPJ) à la 
direction départementale de la cohésion sociale et de la protection des populations du Doubs 
Madame Annelise CAMUSET, CEPJ, à la direction départementale de la cohésion sociale 
et de la protection des populations du Jura 
Monsieur Jean-Paul BRUNA , Professeur de Sport (PS) à la direction départementale de la 
cohésion sociale et de la protection des populations de la Nièvre  
Madame Martine RAGUIN , CEPJ à la direction départementale de la cohésion sociale et de 
la protection des populations de Haute-Saône 
Madame Marie-Bénédicte LEBEGUE , CEPJ à la direction départementale de la cohésion 
sociale de Saône et Loire 
Madame Audrey WOJCIAK , CEPJ à la Direction départementale de la cohésion sociale et 
de la protection des populations de l’Yonne  
Madame Estelle MENISSIER , CEPJ à la direction départementale de la cohésion sociale et 
de la protection des populations du Territoire de Belfort 
Monsieur Théo CONTIS , CEPJ à la DRDJSCS Bourgogne Franche-Comté 
 
Représentants d’organismes de formation ayant une h abilitation nationale à former 
des personnels d’encadrement des accueils collectif s de mineurs  : 
 
Madame Nadine VIESTE, directrice régionale, représentant les centres d’entraînement aux 
méthodes d’éducation active (C.E.M.E.A) de Bourgogne Franche-Comté 
Madame Sandrine CORBON , responsable d’activité Bafa et Bafd, représentant l’Union 
Française des Centres de Vacances et de loisirs (UFCV)  
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Madame Dominique VALENTIN , déléguée nationale aux formations, représentant l’Union 
Régionale des Francas de Bourgogne Franche-Comté 
 
 
Représentants d’organisateurs d’accueils collectifs  de mineurs : 
 
Monsieur Dimitri LACLEF , directeur, représentant le centre social L’ENVOL à Montbéliard. 
Monsieur Emmanuel GROS , chargé de mission Formations Nord Est, représentant les 
Scouts et Guides de France. 
Monsieur Francis DELALAIN , directeur d’accueil, représentant la fédération Léo Lagrange, 
 
 
Représentant d’un organisme de prestations familial es de la région Bourgogne : 
 
Madame Sandrine PILLOT , coordinatrice départementale à la Caisse d’Allocations 
Familiales (C.A.F.) de Dijon. 
 
Article 2  : Le jury régional peut s’adjoindre, en tant que de besoin, des personnalités 
qualifiées ci-dessous désignées, qui appuieront le jury dans ses travaux, à titre consultatif et 
sans voix délibérative. 
 
Monsieur Farid BEN SALAH , IFAC 
Madame Michèle BERRY , CEMEA Bourgogne-Franche-Comté 
Monsieur Romain BLOTACZ , UFCV Bourgogne-Franche-Comté 
Monsieur Stéphane CABLEY , DDCSPP du Doubs 
Madame Amélie COMPARET , CEMEA Bourgogne-Franche-Comté 
Monsieur Laurent DAILLIEZ , DDCS Côte d’Or 
Monsieur Jean-François EHRLICH , FRANCAS 
Monsieur Patrice FORESTIER , AROEVEN 
Madame Katherine FOURCAUDOT , DDCSPP du Doubs 
Monsieur Olivier GUILLEBAULT , Cercle Laïque Dijonnais 
Madame Christine HUGUENIN ,  DRDJSCS 
Madame Marine KABITI , U.F.C.V. Bourgogne-Franche-Comté 
Monsieur Victor LAGARDE , DDCS de Côte d’Or. 
Madame Stéphanie SPAOLONZI , Grand Dole  
Madame Adeline TAMBOLONI, FRANCAS. 
Monsieur Bernard TROUILLET , DRDJSCS 
 
Article 3  : La composition du jury régional chargé de l’attribution du B.A.F.D est fixée pour 
une période de trois années. 
 
 

Fait à Dijon, le 7 novembre 2019 
 

Le directeur régional et 
départemental par intérim de la 
jeunesse, des sports et de la 

cohésion sociale,  
 
 

SIGNE 
 
 

Philippe BAYOT 
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MINISTÈRE DE L'EDUCATION NATIONALE ET DE LA JEUNESSE 

 
 
 

LE DIRECTEUR RÉGIONAL ET DEPARTEMENTAL DE LA JEUNES SE, 
DES SPORTS ET DE LA COHESION SOCIALE  

DE BOURGOGNE - FRANCHE-COMTÉ  
 
 
Arrêté n° 2019-001328-JEC-163  fixant la composition du jury départemental du brevet 
d’aptitude aux fonctions d’animateurs (BAFA) en Saône et Loire  
 
VU l’article R.227-12  du code de l’action sociale et des familles (CASF) 
 
VU le décret n° 2009-1484 du 3 décembre 2009  relatif aux directions départementales 
interministérielles 
 
VU le décret n° 2015-872 du 15 juillet 2015  relatif aux brevets d’aptitude aux fonctions 
d’animateur et de directeur en accueils collectifs de mineurs 
 
VU l'arrêté du 15 juillet 2015  relatif aux brevets d'aptitude aux fonctions d'animateur et de 
directeur en accueils collectifs de mineurs, notamment ses articles 23 et 24 
 
Vu l’arrêté n° 530/ SG du 15 juillet 2019 , chargeant Monsieur Philippe BAYOT d’assurer les 
fonctions de directeur régional de la jeunesse, des sports et de la cohésion sociale de 
Bourgogne Franche-Comté par intérim. 
 
 

A R R E T E 
 
 
ARTICLE 1 :  Sont nommés membres du jury départemental chargé d'attribuer le brevet 
d'aptitude aux fonctions d'animateur dans le département de la Saône et Loire pour une 
durée de 3 ans, à compter du 20 novembre 2019 : 
 
 
I. Les agents de la Direction Départementale de la Cohésion Sociale (DDCS),  
 
- Madame Corinne BIBAUT, directrice départementale de la cohésion sociale, présidente du 
jury 
- Madame Faustine VASSEUR, inspectrice de la jeunesse et des sports 
- Madame Marie-Bénédicte LEBEGUE, conseillère d’éducation populaire et de jeunesse 
- Monsieur Alain JAY, conseiller d’éducation populaire et de jeunesse 
 
 
II. les Représentants des organismes de formation h abilités à former des personnels  
d'encadrement d’accueils collectifs de mineurs 
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-  Monsieur Guy CHAMBON, délégué territorial Bourgogne Sud représentant les Scouts et 
Guides de France  
-  Monsieur Didier RODET, chargé de développement, représentant les FRANCAS 
(suppléant M. Thierry DAUVERGNE), 
-  Monsieur Christophe JUVENETON, délégué régional, représentant l’IFAC (suppléant M. 
Farid BEN SALAH), 
 
 
III. les Représentants d’organisateurs d’accueils c ollectifs de mineurs 
 
- Madame Joanne COMBIER, directrice, représentante de l’Association Colombier en 
Brionnais  (suppléante Mme Alexia MORAL), 
- Monsieur Arcange MONNIELLO, directeur du centre social de Blanzy, représentant de 
l’Association Blanzy Espace, 
- Monsieur Frédéric VAQUIER, responsable du Service de l’Enfance, représentant de la Ville 
de Mâcon  
 
 
IV. Le Représentant d’un organisme de prestations f amiliales de Saône-et-Loire 
 
- Madame Cécile ALADAME, directrice de la CAF de Saône-et-Loire (suppléante Madame 
BOUCHARD) 
 
 
ARTICLE 2  : La présidence du jury est assurée par la directrice départementale de la 
cohésion sociale. 
En son absence, cette présidence est confiée à l’inspectrice de la jeunesse et des sports ou 
à un conseiller d’éducation populaire et de jeunesse. 
 
En cas de partage des voix, la voix du président est prépondérante. 
 
 
ARTICLE 3  : Le jury peut s'adjoindre, en tant que de besoin et à titre consultatif, toutes 
personnes qualifiées. 
 
 
ARTICLE 4  : La directrice départementale de la cohésion sociale de Saône-et-Loire est 
chargée de l'exécution du présent arrêté. 
 
 

Fait à Dijon, le 7 novembre 2019  
 

Le Directeur régional et 
départemental par intérim de la jeunesse, 

des sports et de la cohésion sociale 
de Bourgogne-Franche-Comté 

 
 
                 SIGNE 
 
 

Philippe BAYOT 
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Préfecture de la région Bourgogne Franche-Comté

BFC-2019-11-15-001

Arrêté n°19-510 BAG portant autorisation du GIP MDEF

58 en association la fabrique emploi et territoires

Arrêté n°19-510 BAG portant autorisation du GIP MDEF 58 en association la fabrique emploi et

territoires
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